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INTRODUCTION 

Dans le discours du budget du 6 mars 1996, le gouvernement fCdCral se proposait de 

modifier de fond en comble les prestations qu'il verse aux personnes AgCes. A compter de 

l'an 2001, la pension de SCcuritC de la vieillesse et le SupplCment de revenu garanti pour les 

personnes de 65 ans et plus seront combinks en une nouvelle Prestation aux ainC(e)s. 

Parallklement B cela, le crCdit d'imp6t spCcial accord6 aux personnes de 65 ans et plus et le 

crCdit relatif aux premiers 1 000 $ de revenu provenant d'un regime de retraite professionnel 

disparaitraient du regime fiscal. 

Ces propositions visent un Cventail de mesures complexes et leur effet combine sur des 

personnes AgCes dont la situation financikre varie n'est pas toujours Cvident. La premikre moitiC 

du present rapport passe en revue les gains et les pertes auxquels les personnes AgCes peuvent 

s'attendre si les propositions deviennent loi. Quant B la deuxi?me partie du rapport, elle fait Ctat 

des questions et des preoccupations que suscitent les propositions presentees dans le cadre du 

budget. Combien d'argent les contribuables devraient-ils verser, par l'entremise du 

gouvernement fCdCral, aux personnes igCes qui n'ont pas d'autre source de revenu? Quel est 

le niveau de revenu raisonnable en fonction duquel on puisse rCduire ou Climiner les prestations 

destinCes aux personnes AgCes? Les prestations devraient-elles Ctre Ctablies en fonction du 

revenu familial plutdt qu'en fonction du revenu individuel? Quelles mesures de transition 

devrait-on mettre en place pour les personnes AgCes d'aujourd'hui? Le gouvernement federal 

est-il prCt A Ccouter attentivement l'opinion des citoyens ordinaires en ce qui concerne les 

propositions prCsentCes dans le cadre du budget? 

Le Conseil national du bien-Ctre social espkre que le present rapport aidera les 

Canadiennes et Canadiens de tous Ages mieux comprendre les propositions formulCes dans le 

cadre du budget et B exprimer leur point de vue au gouvernement federal. 
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I. LE BUDGET DE 1996 ET LA PRESTATION AUX A~NE(E)S 

Dans le discours du budget du 6 mars 1996, le gouvernement fCdCral se proposait de 

modifier de fond en comble les prestations qu'il verse aux personnes AgCes. Certains 

changements se reflCteront dans les cheques versCs chaque mois par Ottawa aux personnes AgCes; 

d'autres auront des rCpercussions, une fois par annCe, sur le montant d'impbt que paieront les 

personnes AgCes. Tous ces changements entreront en vigueur le 1" janvier 2001. 

La piece maitresse des propositions fCdCrales consiste en une nouvelle Prestation aux 

ainC(e)s, destinCe aux personnes AgCes de 65 ans et plus, qui remplacerait les prestations 

actuelles versCes au titre de la pension de SCcuritC de la vieillesse et du SupplCment de revenu 

garanti. Les principales caractkristiques de la nouvelle prestation sont les suivantes : 

La prestation maximale pour les personnes AgCes B faible revenu serait supkrieure 

de 120 $ par annee par mCnane aux prestations de la SCcuritC de la vieillesse et 

du SupplCment de revenu garanti combinCes. Les personnes AgCes B faible revenu 

vivant seules recevraient un montant supplCmentaire de 120 $ par annCe, tandis 

que les personnes AgCes B faible revenu vivant en couple devraient partager entre 

elles ce montant supplCmentaire de 120 $. 

a Le seuil de revenu B partir duquel le montant de la prestation diminue serait 

considCrablement abaissC et aurait pour effet de rCduire de f a ~ o n  substantielle le 

montant touche par les personnes AgCes B revenu moyen ou B revenu ClevC. 

Le revenu familial plut6t que le revenu individuel servirait de base de calcul pour 

l'ensemble des prestations. 

a Le montant total de la nouvelle prestation serait non imposable. 

a Tous les ClCments de la prestation seraient automatiquement haussks en fonction 

du coOt de la vie. 



Le programme de 1'Allocation au conjoint conGu 8 I'intention des personnes 8 faible 

revenu AgCes de 60 8 65 ans dont le conjoint bCnCficie du SupplCment de revenu garanti, de 

meme qu'8 I'intention des veuves et des veufs 8 faible revenu Ages de 60 8 65 ans, sera 

maintenu, en dCpit de I'entrCe en vigueur de la nouvelle Prestation aux ainC(e)s. Les veuves et 

les veufs recevront Cgalement un montant supplCmentaire de 120 $ par annee au titre de 

I'Allocation au conjoint. 

Les propositions fCdCrales prkvoient Cgalement 1'Climination de deux mesures fiscales qui 

touchent les personnes AgCes : le crCdit d'imp6t en raison de 1'Age accord6 aux personnes de 

65 ans et plus et le crCdit d'imp8t pour revenu de pension accord6 aux personnes qui touchent 

un revenu provenant d'un rkgime de retraite professionnel. 

Enfin, le discours du budget propose certaines mesures spCciales de transition qui 

s'appliqueraient aux personnes AgCes de 60 ans et plus le 31 dCcembre 1995, en d'autres terrnes, 

celles qui auront 65 ans et plus le 31 dCcembre de l'an 2000, 8 la veille de I'entrCe en vigueur 

du nouveau regime. Ces personnes auraient le choix de recevoir les prestations de la SCcuritC 

de la vieillesse et du SupplCment de revenu garanti selon les modalitCs actuelles aussi longtemps 

qu'elles vivront, ou encore de toucher la nouvelle Prestation aux ainC(e)s. Toutefois, quelle que 

soit la formule pour laquelle elles optent, ces personnes ne pourraient demander un crCdit 

d'imp6t en raison de 1'Age ou un credit d'impdt pour revenu de pension. 

Les conjoints des personnes qui dCcideraient de conserver leurs prestations de la SCcuritC 

de la vieillesse et du SupplCment de revenu garanti continueraient Cgalement 8 bCnCficier de ces 

deux regimes, sans Cgard 8 leur Age. 

Le gouvernement federal compte presenter devant le Parlement son projet de loi 
concernant le nouveau rkgime de prestations et les nouveaux changements 8 l'imp6t plus tard 

au cours de I'annCe. Le Ministre des Finances a declare que le public aurait I'occasion de 

presenter son point de vue 8 1'Cgard des propositions devant un comitk parlementaire. 



La Prestation aux ainC(e)s proposCe 

La nouvelle Prestation aux ainC(e)s renferme certaines des caractCristiques du regime 

actuel. Les personnes AgCes les plus pauvres recevront les prestations les plus ClevCes et le 

bar2me des prestations est lie, dans l'ensemble, au revenu que les personnes AgCes tirent d'autres 

sources. 

Le tableau 1 nous fournit un aperqu du montant de la Prestation aux ainC(e)s proposCe 

par rapport i differents niveaux de revenu provenant d'autre source pour un retrait6 seul et un 

couple de retraitis. 

Un retrait6 seul n'ayant aucune autre source de revenu toucherait 11 420 $ par annCe 

en 2001, soit 120 $ par annCe de plus que la valeur estimCe de la prestation de la SCcuritC de 

la vieillesse en 2001 et du SupplCment de revenu garanti au taux le plus ClevC pour une personne 

seule. Le montant de la Prestation aux ainC(e)s serait rCduit de 50 cents par dollar de revenu 

d'autre source, jusqu'i ce qu'il atteigne le seuil de 5 160 $ par annCe, soit le montant estimC de 

la prestation de la SCcuritC de la vieillesse en 2001. Le tableau 1 indique que le retrait6 seul 

ayant un revenu d'autre source de 15 000 $, de 20 000 $ ou de 25 000 $ toucherait une 

prestation de 5 160 $. Au-deli d'un revenu d'autre source de 25 921 $ par annee, la Prestation 

aux ain6(e)s diminue de 20 cents par dollar de revenu supplCmentaire, pour disparaitre 

compl2tement lorsque le revenu d'autre source atteint 51 721 $. 

Le montant maximal de la Prestation aux ainC(e)s accordCe i un couple serait de 

18 440 $, soit 120 $ par annCe de plus que la valeur estimCe de la prestation de la SCcuritC de 

la vieillesse et du SupplCment de revenu garanti au taux le plus ClevC applicable i un couple 

mariC. Le montant de la Prestation aux ainC(e)s diminue de 50 cents par dollar de revenu 

d'autre source jusqu'i ce qu'il atteigne un palier de 10 320 $, soit le montant equivalent i deux 

prestations de la SCcuritC de la vieillesse en 2001. A partir d'un revenu familial d'autre source 

de 25 921 $, la Prestation aux ainC(e)s diminue de 20 cents par dollar de revenu d'autre source, 

pour disparaitre complktement lorsque le revenu familial d'autre source atteint 77 521 $. 



Tous les revenus d'autre source figurant dans le tableau representent des revenus de 

I'annCe prCcCdente. Le gouvernement fCdCral a promis de proceder au rajustement irnmediat des 

prestations dans le cas de la rupture du mariage, du decks du conjoint ou d'une diminution 

permanente du revenu. Cet engagement aurait pour effet de maintenir les prestations A un 

niveau qui refl6te plus ou moins la situation financikre des retraites. 

TABLEAU 1 

LA PRESTATION AUX & E ~ S  PROPOSEE (2001) 

La principale difference entre le rCgime actuel et la nouvelle Prestation aux aink(e)s 

rCside dans la facon dont le montant des prestations diminue au fur et A mesure que le revenu 

Revenu autre que 
la Prestation aux aind(e)s 

0 $ 

5000s  

10 OOO $ 

15 000 $ 

20 000 $ 

25 000 $ 

30 000 $ 

35 000 $ 

40 000 $ 

45 000 $ 

50 000 $ 

60 000 $ 

70 000 $ 

80 000 $ 

Personne seule 
dgCe de 65 ans et plus 

11 420 $ 

8 920 $ 

6 420 $ 

5 160 $ 

5 160 $ 

5 160 $ 

4 344 $ 

3 344 $ 

2 344 $ 

1 344 $ 

344 $ 

0 $ 

0 $ 

0 $ 

Couple mariC 
Age de 65 ans et plus 

18 440 $ 

15 940 $ 

13 440 $ 

10 940 $ 

10 320 $ 

10 320 $ 

9 504 $ 

8 504 $ 

7504$ 

6504$ 

5 504 $ 

3 504 $ 

1504$ 

0 $ 



d'autre source augmente. On note Cgalement une difference dans le traitement fiscal de la 

nouvelle prestation et dam le degrC de protection 8 accorder par rapport au coQt de la vie. 

RCduction de la mestation 8 mesure aue le revenu augmente. Deux formules diffkrentes 

sont proposkes en ce qui concerne la reduction de la nouvelle Prestation aux aink(e)s en fonction 

de l'accroissement du revenu d'autre source du bkneficiaire. La premi6re ne s'appliquerait qu'au 

bas de 1'Cchelle du revenu et correspond 8 la formule dCjh utilide pour riduire le montant du 

SupplCment de revenu garanti 8 mesure que le revenu d'autre source augmente. La seconde 

formule ne s'appliquerait qu'aux personnes AgCes ayant un revenu confortable et elle s'apparente 

un peu 8 la disposition de ~rCcupCration~ s'appliquant 8 la pension de SCcuritC de la vieillesse. 

Depuis 1989, la pension de SCcuritk de la vieillesse fait effectivement l'objet d'une 

disposition de rCcupCration ou de remboursement qui a pour effet de rCduire ou d'iliminer les 

prestations versCes aux personnes AgCes ayant un revenu ClevC. Pour l'annee d'imposition 1995, 
les personnes AgCes dont le revenu net se situait au-del8 de 53 215 $ ont dQ rembourser une 

partie de leurs prestations au moment de remplir leur diclaration d'imp6t sur le revenu. Le taux 

de rCcupCration Ctait de 15 cents de pension de SCcuritC de la vieillesse par dollar de revenu net 

au-del8 de 53 215 $. Lorsque le revenu net atteint 84 484 $, il y a rCcupCration intkgrale des 

prestations versCes. 

Aux fins de la disposition de rCcupCration, le revenu correspond au revenu net individuel 

inscrit dam la dCclaration d'imp6t sur le revenu fCdCrale. Deux retraitks ayant un revenu d'autre 

source de 53 215 $ chacun, soit un revenu combink de 106 430 $, Cchapperaient 8 cette 

disposition. 

En vertu de la nouvelle Prestation aux ainC(e)s, le gouvernement fkdCral rCduirait le 

montant des prestations versCes 8 partir d'un revenu familial net de 25 921 $. Le taux de 

reduction applique serait de 20 cents (plut6t que de 15 cents) par dollar de revenu net au-deli 

de ce seuil. La prestation disparait compl6tement lorsque le revenu net atteint 51 721 $ dans 

le cas d'un retrait6 seul, et 77 521 $ dans le cas d'un couple de retraitbs. 

A proprement parler, la reduction proposCe sous le rkgime de la nouvelle Prestation aux 

ainC(e)s ne constitue pas une disposition de rkcupCration, puisqu'il ne s'agit pas d'argent versC 



durant l'annee et reclam6 au moment de la production de la declaration d'imp6t. Cet argent 

n'est tout simplement pas verse. 

Traitement fiscal des ~restations. En vertu du regime actuel, la pension de SCcurit6 de 

la vieillesse est imposable, tandis que le Supplement de revenu garanti ne I'est pas. Dam le cas 

de la nouvelle Prestation aux aink(e)s, le montant integral des prestations versCes serait non 

imposable. 

Le traitement fiscal est un facteur non negligeable dans l'ktablissement de la valeur reelle 

d'une prestation pour le bkneficiaire. En vertu du regime actuel, les personnes BgCes n'ayant 

aucun revenu ou n'ayant qu'un faible revenu autre que la pension de Skurite de la vieillesse et 

le Supplement de revenu garanti ne paient pas d'imp6t sur les prestations de la Skurite de la 

vieillesse puisque, de toute fa~on ,  elles sont trop pauvres pour payer de l'imp6t sur le revenu. 

Par contre, les personnes BgCes qui sont en meilleure situation financiiire paient de I'imp6t sur 

leurs prestations de la SCcurit6 de la vieillesse en fonction de leur revenu global imposable. 

Les personnes BgCes dont le revenu se situe dam la tranche d'imposition infgrieure paient 

un imp& federal de base de 17 p. 100 sur leurs prestations de la SCcuritk de la vieillesse et leur 

revenu imposable d'autre source, plus une surtaxe f6dCrale de trois pour cent. Quant a m  

personnes BgCes dont le revenu se situe dans une tranche d'imposition plus Clevee, elles paient 

un imp6t federal de base de 26 p. cent sur leur revenu imposable depassant 29 590 $ et de 

29 p. cent sur le revenu imposable depassant 59 180 $. 

Les deux territoires et toutes les provinces A l'exception du Quebec ont leurs propres 

systiimes d'imposition, solidaires du systiime federal. En 1995, leurs taux d'imposition allaient 

de 45 p. cent de l'impdt federal de base dans les Territoires du Nord-Ouest A 69 p. cent de 

l'imp6t federal de base A Terre-Neuve. Quant au Quebec, il a son propre regime fiscal, qui 

fonctionne indipendarnment du systiime d'imposition du gouvernement federal. 

Une pension de Skurite de la vieillesse de 5 160 $, par exemple, serait beaucoup moins 

avantageuse pour une personne BgCe qui a un revenu d'autre source et doit payer de l'imp6t sur 

le revenu. Les personnes BgCes dont le revenu se situe dans la tranche d'imposition de 

17 p. cent devraient verser 877 $ en imp& federal de base sur leurs prestations de la Skurite 

de la vieillesse, plus une surtaxe f6dCrale de 26 $. En prenant cornme reference un taux 



d'imposition provinciale de 55 p. cent de l'impdt federal de base, elles devraient Cgalement 

verser 482 $ en impdt provincial sur leurs prestations de la SCcuritC de la vieillesse, et peut-Ctre 

Cgalement une surtaxe provinciale. Aprks deduction des impdts sur le revenu fCdCral et 

provincial, la pension de SCcuritC de la vieillesse de 5 160 $ ne vaudrait plus que 3 774 $. 

Le fait que la nouvelle Prestation aux ainC(e)s ne soit pas imposable signifie que sa valeur 

rCelle pour de nombreux bCnCficiaires serait supCrieure 5 la valeur des prestations de la SCcuritC 

de la vieillesse dans le cadre du rCgime actuel. 

Indexation. Actuellement, la pension de SCcuritC de la vieillesse et le SupplCment de 

revenu garanti sont tous deux pleinement indexCs au taux d'inflation, en fonction de l'indice des 

prix 5 la consommation publiC par Statistique Canada. Le montant des prestations augmente 

chaque trimestre, dans la mesure oh le cofit de la vie est 5 la hausse. La nouvelle Prestation aux 

ainC(e)s serait Cgalement pleinement indexCe. 

En ce qui concerne l'indexation, la seule difference entre le rCgime actuel et les 

prestations proposCes a trait au seuil de revenu 5 partir duquel les prestations commencent 5 

diminuer. Le seuil de rCcupCration de 53 215 $ applicable aux prestations de la SCcuritC de la 

vieillesse ne s'Cl6ve que si l'inflation dCpasse les trois pour cent par annCe. Or, le taux 

d'inflation se situe au-dessous des trois pour cent depuis quelques annCes, de sorte que ce seuil 

n'a pas changC du tout depuis 1993. 

Avec la nouvelle Prestation aux ainC(e)s, on Climinerait ce probl2me puisque le seuil de 

25 921 $ serait pleinement index6 au taux d'inflation. Sans cette indexation intkgrale du seuil 

de rCcupCration, de plus en plus de retraitCs seraient exposCs 5 des coupures dans leurs 

prestations annCe aprks annee. 

Modifications fiscales devant accompagner la Prestation aux ainC(e)s 

Dam la formule globale proposCe par le gouvernement fCdCral, les crCdits d'imp6t en 

raison de l'iige et pour revenu de pension du systkme d'imposition fCdCral seraient CliminCs avec 

1'entrCe en vigueur de la nouvelle Prestation aux ainC(e)s, en 2001. 



La loi de l'impbt actuelle permet B la plupart des personnes AgCes de 65 ans et plus de 

demander un credit d'imp6t en raison de leur Age. LE montant indique sur la formule d'imp6t 

de 1995 est de 3 482 $, mais l'allegement fiscal reel au niveau federal est de 17 p. cent de 

3 482 $, soit 592 $. Si l'on ajoute les economies sur le plan de la surtaxe fedkrale et de l'imp6t 

provincial au taux de 55 p. cent de l'irnp6t federal de base, l'kconomie globale attribuable au 

credit en raison de I'Age s'ileve ii 935 $ en 1995. 

Cependant, seules les personnes AgCes dont le revenu net est infkrieur B 25 921 $ 

beneficient du montant maximal du credit d'imp6t en raison de l'ige. Les personnes $gees dont 

le revenu est plus ClevC voient le montant brut de ce crkdit d'impdt diminuer de 15 cents pour 

chaque dollar de revenu net superieur A 25 921 $. Les personnes Agees dont le revenu net est 

de 35 921 $, soit 10 000 $ de plus que le seuil, par exemple, perdent 1 500 $ sur le montant de 

base figurant dam la formule d'impdt. Le credit d'imp6t disparait complktement une fois que 

le revenu net atteint 49 134 $. 

Le credit pour revenu de pension est un autre credit c o n p  B prime abord, mais non 

exclusivement pour les personnes AgCes, qui doit disparaitre en 2001; il s'applique aux premiers 

1 000 $ de revenu provenant d'un regime de retraite professionnel ou d'un regime de revenu de 

retraite personnel. Par regime de retraite professionnel, on entend un regime de retraite 

d'entreprise, et non la pension de SCcurite de la vieillesse, le Regime de pensions du Canada, 

le Regime de rentes du Quebec ou le Regime de pensions de la Saskatchewan. 

Dans le cas des personnes $gees de 65 am et plus, le credit d'imp6t peut Ctre applique 

aux premiers 1 000 $ de prestations de retraite provenant d'un regime de retraite professionnel, 

de rentes provenant d'un regime enregistri d'epargne-retraite (REER), ou encore de prestations 

provenant d'un fonds enregistri de revenu de retraite (FERR). Ce credit d'imp6t ne peut 

s'appliquer aux retraits forfaitaires d'un regime de pension ou d'un REER. Dans le cas des 

personnes AgCes de moins de 65 ans, le credit d'impbt pour revenu de pension peut s'appliquer 

aux prestations de rentes viag&res provenant d'un regime de retraite professionnel. 

Seules les personnes ayant un revenu imposable peuvent demander le credit d'imp6t pour 

revenu de pension. L'allegement fiscal maximal est de 17 p. cent de 1 000 $, soit 170 $. Si 

I'on ajoute les economies sur le plan de la surtaxe fedkrale et de l'imp6t provincial, le montant 

total de l'allegement fiscal est de 269 $. 



En vertu du regime fiscal actuel, Revenu Canada permet aux personnes igCes mariies 

qui ont peu ou pas de revenu imposable de transferer A leur conjoint le credit d'imp6t en raison 

de l'ige ou le credit d7imp6t pour revenu de pension. Dans certains cas, cette mesure a pour 

effet de doubler I'allCgement fiscal maximal du couple. Par exemple, un couple de personnes 

igCes ayant un revenu unique et un revenu de pension de 2 000 $ peut demander que soit 

applique un credit d'imp6t pour revenu de pension de 1 000 $ pour chacun des deux conjoints, 

meme si, en rkalitC, un seul a effectivement touche un revenu de pension et est assujetti A 

l'imp6t sur le revenu. 



La nouvelle Prestation aux ainC(e)s et 1'Climination du crCdit d'imp6t en raison de l'ige 

et du crCdit d'imp6t pour revenu de pension ne nCcessitent gukre de plus amples explications, 

mais l'effet combine des changements apportks aux prestations et aux imp6ts est loin d'Ctre clair 

dans le document du ministkre des Finances publiC B l'occasion du discours du budget de 1996. 

De f a ~ o n  gCnCrale, la plupart des personnes igCes B faible revenu verront leur situation 

s'amCliorer 1CgGrement avec l'instauration du nouveau rCgime; par contre, certaines personnes 

igCes B revenu moyen et l'ensemble des personnes igCes B revenu ClevC seront pCnalisCes. 

Afin d'Cvaluer avec prbcision l'impact du nouveau regime, le Conseil national du bien- 

Ctre social s'est lance dam des calculs dCtaillCs concernant les retraitks vivant seuls, les couples 

de retraitCs B revenu unique et les couples de retraitCs B deux revenus, et ce, en regard de 

diffbrents niveaux de revenu en 2001. Une partie du travail revenait B remplir une mini- 

declaration d'imp6t sur le revenu pour chaque type de famille et en regard de 16 niveaux de 

revenu diffkrents, allant de 0 $ B 100 000 $ en revenu d'autre source. Les rksultats de ces 

calculs sont prCsentCs aux graphiques A, B et C des pages qui suivent. On trouvera des 

renseignements plus dCtaillCs en annexe. 

En ce qui concerne les calculs relatifs aux prestations, le regime actuel repose sur une 

pension de SCcuritC de la vieillesse imposable dont la rCcupCration commence B 53 215 $, de 

mCme que sur un SupplCment de revenu garanti non imposable pour les personnes AgCes B faible 

revenu. Nous avons utilisC les estimations des niveaux de prestations en 2001 Ctablies par le 

ministkre des Finances B partir de ses propres projections de 1'Cvolution du taux d'inflation d'ici 

18. 

En ce qui concerne les calculs relatifs B l'impbt, le regime actuel prCvoit un credit 

d'imp6t personnel, un credit au conjoint s'il y a lieu, un crCdit d'imp6t en raison de l'ige et un 

crkdit d'imp6t applicable aux premiers 1 000 $ de revenu provenant d'un rkgime de retraite 

professionnel. Dans le cas des personnes 2gCes mariCes, nous avons tenu compte, le cas 

CchCant, du transfert des crCdits d'imp6t en raison de l'ige et pour revenu de pension. Nous 

avons Cgalement ajoutC les surtaxes fCdCrales B l'imp6t federal de base. L'imp6t provincial et 

l'impdt territorial ont CtC calculCs selon un taux de 55 p. cent de l'imp6t fCdCral de base. On 



a Ctabli cornrne postulat que les tranches d'imposition et autres caractCristiques du regime fiscal 

de 2001 seraient les mimes qu'en 1995, puisqu'elles ne changent que lorsque le taux d'inflation 

dCpasse les trois pour cent par annee. 

Le nouveau regime englobe la Prestation aux ainC(e)s non imposable dCcrite au chapitre 

pr6cCdent ainsi que le rkgime fiscal dCcrit ci-dessus, moins les credits d'impdt en raison de l'ige 

et pour revenu de pension ainsi que les transferts de credit d'impdt. Nous avons Cgalement tenu 

compte des credits supplCmentaires pour la TPS applicables aux personnes AgCes qui auront droit 

A des prestations supplCmentaires Ctant donnC que la nouvelle Prestation aux ainC(e)s ne sera pas 

considCrCe cornrne un revenu aux fins du calcul du credit d'imp6t pour la TPS. 

Gains et pertes selon le syst2me proposC 
de Prestation aux ainC(e)s, 

retraitCs seuls, 2001 
Gain (perte) en dollars 

0 

Revenu d'autre source en rnilliers de $ 

Graphique A 

Le graphique A fait Ctat des gains et des pertes que connaitraient les personnes AgCes 

vivant seules en vertu du nouveau regime de prestations et de l'allkgement fiscal par rapport au 



regime actuel. Les colonnes du graphique representent les gains et les pertes pour differents 

niveaux de revenu autre que les prestations de la SCcurite de la vieillesse et le SupplCment de 

revenu garanti dans le regime actuel et de revenu autre que la Prestation aux ainC(e)s dans le 

contexte du nouveau regime. 

Les retraites vivant seuls et n'ayant peu ou pas de revenu d'autre source se retrouveraient 

plus riches de 120 $ par annee avec le nouveau regime, en raison du montant supplimentaire 

de 120 $ qui fait partie de la nouvelle Prestation aux ain&(e)s. Jusqu'B concurrence d'un revenu 

d'autre source de 30 000 $ par annee, le graphique nous indique que les retraites vivant seuls 

benkficieraient d'une modeste augmentation du montant net de leurs prestations dans le nouveau 

regime. La majeure partie du gain vient du fait que la nouvelle prestation ne serait pas 

imposable. Or, les gains associCs B une prestation non imposable sont plus ClevCs que les pertes 

decoulant de 1'Climination du credit d'impdt en raison de l'iige et du credit d'impdt pour revenu 

de pension. 

En ce qui concerne les retraites seuls represent& au graphique A, les pertes surviement 

B partir d'un revenu d'autre source de 35 000 $. Elles sont largement imputables au fait que la 

nouvelle Prestation aux aine(e)s serait reduite une fois que le revenu d'autre source depasse 

25 921 $ par annee. La perte la plus ClevCe que montre le graphique est de 2 793 $ dans le cas 

du retraite vivant seul qui a un revenu d'autre source de 50 000 $ par annee. Au-delB de ce 

montant, les pertes s'estompent rapidement. Ainsi, dans le cas des retraitCs seuls ayant un 

revenu d'autre source de 90 000 $ ou de 100 000 $, ces pertes ne sont plus que de 277 $. Dans 

le cadre du regime actuel, la pension de SCcuriti de la vieillesse de ces retraitks est rCcupCrCe 

integralement, et ceux-ci sont trop fortunes pour se prevaloir du credit d'impdt en raison de 

l'ige. La perte de 277 $ decoule des montants supplementaires d'impdt federal et d'impdt 

provincial B payer en raison de l'elimination du credit d'impdt pour revenu de pension. 

Le graphique B expose les repercussions du nouveau regime sur un couple de p&sonnes 

8gCes B revenu unique. Aux fins de nos calculs, nous avons presumC qu'un seul des deux 

conjoints touchait un revenu autre que la pension de SCcurite de la vieillesse et le Supplement 

de revenu garanti ou que la nouvelle Prestation aux aine(e)s. Nous avons applique les credits 

d'impdt au conjoint B l'impdt B payer par le conjoint touchant un revenu d'autre source, et ce, 

dam le contexte du regime fiscal actuel comrne du nouveau regime proposk. En ce qui concerne 

le regime actuel, nous avons applique B I'impdt il payer par le conjoint ayant un revenu d'autre 



source le montant maximal du crCdit d'imp6t en raison de l'fige, du crCdit d'imp6t pour revenu 

de pension et des transferts de crCdits d'impat. 

Gains et pertes selon le syst2me propos6 
de Prestation aux af nC(e)s, 

couples A revenu unique, 2001 
Gain (perte) en dollars 
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Graphique B 

Dans le cas des couples i faible revenu du graphique B, le nouveau regime se traduirait 

par des gains modestes. Les pertes cornmencent lorsque le revenu d'autre source du couple 

atteint 35 000 $ par annCe et prennent des proportions considCrables au fur et i mesure que ce 

montant augmente. La principale raison est que la Prestation aux ainC(e)s diminue au-deli d'un 

revenu familial d'autre source de 25 921 $. La perte la plus ClevCe, selon le graphique, est de 

5 592 $ pour le couple dont le revenu d'autre source atteint 80 000 $ par annee. 

En vertu du rkgime actuel, le conjoint n'ayant pas de revenu d'autre source conserverait 

le plein montant de sa pension de SCcuritC de la vieillesse, CvaluC B 5 160 $ en 2001. Seul le 

conjoint touchant un revenu d'autre source substantiel verrait sa pension de SCcuritC de la 



vieillesse assujettie i la disposition de rCcupCration. En vertu du nouveau regime, les deux 

conjoints verraient leur Prestation aux ainC(e)s rCduite une fois que leur revenu combink atteint 

25 921 $; ii 77 521 $, leur prestation serait reduite i nkant. 

Cornrne l'indique le graphique C, les rCpercussions du nouveau rCgirne sont B peu pr?s 

les mCmes pour un couple de retraitbs i deux revenus. Les calculs sont fondks sur l'hypoth?se 

que l'un des deux conjoints touche 60 p. cent du revenu familial d'autre source tandis que l'autre 

touche 40 p. cent de ce revenu. On a calculC les imp6ts et les prestations dans le contexte du 

rdgime actuel et du rCgime proposk, pour chaque conjoint pris sCparCment, puis on a additiomk 

les rCsultats par la suite. 

Gains et pertes selon le systhme propose 
de Prestation aux aine(e)s, 

couples 21 deux revenus, 2001 
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Graphique C 

Encore une fois, les couples B I'extrCmitC infkrieure de 1'Cchelle des revenus bCnCficient 

d'une modeste augmentation de leurs prestations. Les pertes apparaissent lorsque le revenu 



familial d'autre source atteint 30 000 $ et prennent vite des proportions considCrables. La perte 

la plus ClevCe est de 7 100 $ pour le couple dont le revenu familial d'autre source atteint 

80 000 $, soit 48 000 $ pour l'un des deux conjoints et 32 000 $ pour l'autre. Sous le rkgime 

actuel, aucun des deux conjoints ne serait assujetti A la disposition de rCcupCration en ce qui 

concerne sa pension de SCcuritC de la vieillesse. En vertu du nouveau rCgime, le revenu 

combink des deux conjoints serait suffisamment ClevC pour entrainer la perte du montant intCgral 

de la Prestation aux ainC(e)s. 

Calcul des prestations en fonction du revenu familial 

Pour avoir une meilleure idCe des rCpercussions de l'adoption du revenu familial c o m e  

base de calcul, nous avons compare la nouvelle Prestation aux ainC(e)s des couples A deux 

revenus reprCsentCs dans le graphique C aux prestations similaires calculCes A partir du revenu 

individuel. Nous sommes partis de l'hypothkse que l'un des deux conjoints touchaient 60 p. cent 

du revenu familial d'autre source, et l'autre, 40 p. cent. Les rksultats sont prCsentCs au 

tableau 2. 

Le premier montant inscrit au tableau en ce qui concerne le revenu d'autre source est de 

25 000 $, soit juste sous le seuil de 25 921 $ A partir duquel le montant des prestations 

commence A diminuer. Lorsque le revenu d'autre source est infkrieur A 25 921 $, il n'y a pas 

de diffkrence entre les prestations calculCes d'aprks le revenu familial et les prestations calculCes 

d'apr6s le revenu individuel. 

Dans le cas des couples du tableau 2, 1'Ccart dans le montant des prestations apparait 

lorsque le revenu d'autre source atteint 30 000 $, et cet Ccart s'Clargit de plus en plus au fur et 

A mesure que le revenu d'autre source augmente. 

Avec le nouveau regime proposC dans le discours du budget, le montant intkgral de la 

prestation disparait avant que le revenu familial n'atteigne 80 000 $. Si l'on fondait les calculs 

sur le revenu individuel, le montant des prestations diminuerait de facon beaucoup plus 

progressive, toutes proportions gardCes. Le conjoint touchant 60 p. cent du revenu d'autre 

source continuerait de recevoir une modeste prestation lorsque le revenu familial atteint 

80 000 $, puisque son revenu individuel n'est que de 48 000 $. Quant au conjoint touchant 



40 p. cent du revenu familial, il recevrait encore 2 344 $ de prestations lorsque le revenu 

familial atteint 100 000 $, puisque son revenu individuel ne serait que de 40 000 $. 

TABLEAU 2 

LA NOUVELLE PRESTATION AUX A&(E)s, CALCULEE 
SELON LE REVENU FAMILIAL ET SELON LE REVENU INDIVIDUEL (2001) 

Choix offert aux Dersonnes ApCes de 60 ans et ~ l u s  

Les propositions presentees dans le cadre du budget comportent des dispositions de 

transition A l'intention des personnes qui Ctaient igkes de 60 ans et plus A la fin de 1995 et de 

leur conjoint. Ces personnes auraient la possibilite de toucher la pension de SCcuritC de la 



vieillesse et le Supplement de revenu garanti plut6t que la nouvelle Prestation aux aink(e)s si ce 

choix s'av6re avantageux pour elles. 

Ces dispositions de transition dkcoulent des promesses faites par le Premier Ministre 

selon lesquelles les personnes igkes n'ont pas i craindre de perdre leur pension par suite de la 

restructuration du regime. Toutefois, en raison de la nature des propositions pr6sentCes par le 

gouvernement fkderal, seules les personnes igCes dont la situation financihre est enviable 

auraient int6rEt A conserver le regime actuel. 

Le graphique D presente les avantages et les inconvknients financiers de la Prestation aux 

aink(e)s par rapport aux dispositions de transition, en ce qui concerne les retraites vivant seuls 

A diffkrents niveaux de revenu en 2001. Les calculs englobent i la fois les prestations et les 

imp6ts comrne dam la partie prkcedente de ce chapitre. Cependant, le credit d'imp6t en raison 

de l'ige et le credit d'impbt pour revenu de pension ne seraient plus accessibles aux personnes 

igCes choisissant les dispositions de transition, pas plus qu'aux personnes AgCes qui opteraient 

pour la nouvelle prestation. 

Cornparaison de la Prestation 
aux dispositions de transition, 

retraites seuls, 2001 
Avantages de la Prestation aux a'lntS(e)s 
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Graphique D 



D'aprks le graphique, les personnes AgCes vivant seules dont le revenu dkpasse 35 000 $ 

auraient intkrCt 9 choisir la nouvelle Prestation aux aine(e)s, ne serait-ce que parce que la 

nouvelle prestation n'est pas assujettie 9 l'imp6t. Par contre, les retraitks seuls dont le revenu 

se situe entre 40 000 $ et 80 000 $ feraient mieux de conserver le regime actuel, Ctant donne 

que la nouvelle Prestation aux ainC(e)s commence 9 diminuer une fois que le revenu d'autre 

source dCpasse 25 921 $. Les retraites seuls qui touchent un revenu moyen ou un revenu 

ligkrement supkrieur au revenu moyen recevraient davantage sous le rkgime actuel, mCme si l'on 

tient compte du fait que la pension de Skcurite de la vieillesse est imposable et que la disposition 

de recupkration commence 9 s'appliquer 9 53 215 $. Quant aux personnes AgCes seules dont le 

revenu d'autre source est de 90 000 $ ou de 100 000 $, elles ne toucheraient aucune prestation, 

sous le regime actuel c o m e  sous le nouveau regime. 

Cornparaison de la Prestation 
aux dispositions de transition, 
couples 5 revenu unique, 2001 

Avantages de la Prestation aux aPnC(e)s 
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Graphique E 

Les rCpercussions sont B peu prks les mCmes pour les couples B revenu unique presentees 

dans le graphique E, sauf dans le cas des couples les plus fortunes. Les couples 9 revenu unique 



peu ClevC auraient avantage A toucher la Prestation aux ainC(e)s non imposable. Par contre, les 

couples dont le revenu est plus ClevC feraient mieux de conserver leur pension de SCcuritC de la 

vieillesse. Dans la catkgorie des revenus ClevCs prCsentCe au graphique E, le conjoint touchant 

la totalit6 du revenu d'autre source ne recevrait plus de pension en raison de la disposition de 

rCcupCration, mais le conjoint n'ayant pas de revenu d'autre source continuerait de recevoir la 

pleine pension de SCcuritC de la vieillesse. 

Le meme raisonnement gCnCral s'applique aux couples A deux revenus prCsentCs au 

graphique F. Aux Cchelons infkrieurs de revenu, ils auraient inter& i choisir la Prestation aux 

ainC(e)s. Aux Cchelons supCrieurs, ils feraient mieux de conserver leur pension de SCcuritC de 

la vieillesse. Meme avec un revenu familial de 100 000 $, le conjoint dont le revenu d'autre 

source atteint 60 000 $ recevrait toujours une partie de sa pension de SCcuritC de la vieillesse, 

et le conjoint dont le revenu d'autre source est de 40 000 $ toucherait sa pleine pension. 

Cornparaison de la Prestation 
aux dispositions de transition, 
couples 5 deux revenus, 2001 

Avantages de la Prestation aux a'inC(e)s 
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Le Conseil national du bien-Ctre social trouve des avantages aux rCformes proposCes dans 

le discours du budget de 1996. Nous aimerions toutefois discuter de faqon plus approfondie de 

plusieurs questions que soulevent les propositions. Nous sommes inquiets de la faible 
augmentation proposCe ii 1'Cgard des personnes igCes les plus pauvres et de la mesure dans 

laquelle les prestations seront ~ciblCes~ en vertu du nouveau rCgirne. Nous nous interrogeons 

Cgalement sur le fait que le gouvernement fCdCral puisse simplement piger de l'argent dans 

l'uenveloppen destinke aux personnes igkes, plut6t que de redistribuer au moins une partie de 

cet argent aux personnes igCes qui en ont le plus besoin. 

Aide destinke aux ainCs les plus dCmunis. Bien que la proportion de pauvres chez les 

ainCs ait chutC de facon marquee depuis une gCnCration, il existe toujours des petites zones de 

pauvretC auxquelles les gouvernements doivent s'attaquer. Dans son plus recent rapport sur la 

pauvretC, le Profil de la ~auvretC. 1994, le Conseil national du bienttre social signale qu'en 

1994, 44,l p. cent des femmes seules de 65 ans et plus et 25,2 p .  cent des h o m e s  seuls de 

65 ans et plus Ctaient pauvres. La proportion de pauvres chez les ainCs vivant en couple n'Ctait 

par contre que de 6,8 p. cent. 

Le Conseil national du bien-Ctre social utilise les seuils de faible revenu dont se sert 

Statistique Canada (base de 1986) c o m e  moyen de mesurer la pauvretC. Les seuils varient 

selon la taille de la collectivitC et sont considCrablement plus ClevCs dans les grandes villes qu'ils 

ne le sont dans les petites localitks ou les rkgions rurales, alors que les prestations fCdCrales sont 

les mCmes partout au Canada. La pension de SCcuritk de la vieillesse et le SupplCment de 

revenu garanti sont dCjii suffisamment ClevCs pour permettre aux ainCs vivant dans les regions 

rurales de se rapprocher du seuil de pauvretk ou mCme de le dCpasser. Toutefois, dans les 

grandes villes, les ainCs qui ne disposent pas d'autres sources de revenu vivent sous le seuil de 

pauvretC de quelques milliers de dollars. 

L'augmentation de 120 $ par annCe que propose le gouvernement fCdCral dans le cadre 

de la nouvelle Prestation aux ainC(e)s n'aurait pratiquement aucune incidence sur la majoritk des 



ainCs pauvres vivant dans les grandes villes. Le Conseil national du bienttre social croit qu'une 

augmentation initiale des prestations devrait Ctre de 500 $ par amCe par mCnage. 

Nous aimerions Cgalement que les gouvernements fCdCral, provinciaux et territoriaux 

s'engagent ~Crieusement A Climiner la pauvretC tant chez les ainCs que chez les autres groupes 

qui foment la population. Les statistiques les plus rCcentes sur la pauvretC semblent indiquer 

que, si les deux paliers de gouvernement dCployaient les efforts necessaires, il serait possible 

d'enrayer la pauvretb chez les personnes AgCes et ce, en quelques annCes seulement. Afin de 

vaincre le probl5me de la pauvretC chez les ainCs qui habitent les grandes villes, les 

gouvernements devront obligatoirement travailler de concert. Certains gouvernements 

provinciaux et territoriaux offrent des supplCments de revenu aux ainCs pauvres tandis que bon 

nombre de provinces et territoires gkrent des programmes dont le but est d'aider les ainCs A 

composer avec le fardeau que constituent le coQt du logement et les taxes fonci5res locales. Le 

coiit de la vie ClevC est un problkme surtout dans le nord et dans les communautCs CloignCes. 

Determination des prestations. La question de la determination survient dam chaque cas 

oij un programme du gouvernement n'est pas universel. Qui devrait recevoir des prestations 

integrales? Qui devrait recevoir des prestations partielles? Qui ne peut recevoir de prestations? 

Selon le consensus auquel on en est arrivC au sein du gouvernement fCdCral, les personnes 

dont le revenu familial net dCpasse 25 921 $ par annCe ne devraient pas recevoir des prestations 

intkgrales en vertu des programmes du gouvernement. En vertu de la Prestation fiscale pour 
enfants et du crCdit pour la TPS, un revenu de 25 921 $ constitue dCji la lirnite supCrieure 

donnant droit aux prestations maximales. Le mCme seuil s'appliquerait dans le cas de la 

nouvelle Prestation aux ainC(e)s. 

Ce montant de 25 921 $ reprksente-t-il un seuil de revenu raisonnable pour les personnes 

AgCes? La rCponse A cette question n'est pas du tout Cvidente. Le tableau 3 compare le seuil 

proposC A deux autres mesures possibles, soit les seuils de pauvretC ou les seuils de faible revenu 

de Statistique Canada et le revenu moyen des personnes hgCes. Ce tableau renferme des donnees 
de 1994, dernikre annCe au cours de laquelle Statistique Canada a recueilli et publiC des donnCes 

sur le revenu. 



Le seuil de 25 921 $ est nettement au-dessus des seuils de pauvretC pour les trois 

catCgories de personnes igCes. I1 dCpasse Cgalement le revenu moyen des personnes seules 

( h o m e s  et femmes), mais il est nettement au-dessous du revenu moyen des couples de 

personnes AgCes . 

TABLEAU 3 

COMPARAISON ENTRE LE SEUIL DE 25 921 $ ET D'AUTRES POINTS DE 
REPERE SUR LE REVENU DES PERSONNES AGEES, 1994 

L'autre question que souli5ve la dktermination des prestations est la limite maximale de 

revenu aux fins de I'admissibilitC A des prestations. Le tableau 4 compare la Prestation aux 

ainC(e)s avec la Prestation fiscale pour enfants et le credit pour la TPS, en termes de taux de 

reduction des prestations versCes aux personnes dont le revenu dCpasse 25 921 $ et des limites 

maximales du revenu aux fins de I'admissibilitC A des prestations. 

Hommes seuls AgCs de 65 ans et plus 

Femmes seules igCes de 65 ans et plus 

Couples igCs de 65 ans et plus 

Ces divers plafonds soukvent des questions sur 1'CquitC de l'ensemble du rCgime. 

MalgrC un seuil unique Ctabli A 25 921 $, les diffbrents montants des prestations et les diffkrents 

taux de rkduction donnent lieu A des plafonds qui souvent paraissent illogiques. 

En effet, selon le gouvernement fCdCral, les retraitCs seuls ne devraient recevoir aucune 

aide de la part du gouvernement si leurs revenus dCpassent le plafond de 51 721 $, alors que les 

retraitks mariCs auraient droit A une aide dam la mesure 06 leurs revenus ne dCpassent pas 

77 521 $. Pendant ce temps, on estirne que les retraitCs seuls et les autres personnes seules 

Seuil de pauvretC dans 
une ville de 500 000 

habitants et plus 

15 479 $ 

15 479 $ 

20 981 $ 

Revenu 
moyen 

23 782 $ 

17 106 $ 

37 387 $ 



n'ont pas droit A I'aide du gouvernement pour reduire le fardeau de la TPS, une fois que leur 

revenu atteint 29 901 $. 

Dans le cas des prestations aux ainC(e)s, notre pendant le Conseil consultatif national sur 

le troisieme Age avait recommaid6 un taux de reduction de 12.5 p. cent. Ce taux appliqu6 aux 

propositions precises contenues dans le discours du budget se traduirait par un plafond de 

67 201 $ dam le cas d'un revenu d'autre source d'un retraite seul et de 108 481 $ dans le cas 

d'un revenu familial provenant d'une autre source pour un couple retraite. 

TABLEAU 4 

PRESTATIONS ESTIMATIVES EN VERTU DES PROGRAMMES FI~DERAUX 
EN 2001, POUR UN REVENU FAMILIAL NET A PARTIR DE 25 921 $ 

JUSOU~A LA LIMITE MAXIMALE 

M&me si la plupart des Canadiennes et Canadiens sont d'avis que le seuil et les plafonds 

proposes en vertu de la nouvelle Prestation aux aink(e)s sont raisonnables, il est toujours possible 

que les gouvernements decident de f a ~ o n  arbitraire et sans prkvenir de remplacer des lirnites 

Genre de prestations selon 
la situation familiale 

> 

Prestation aux ainC(e)s, personne seule 

Prestation aux aink(e)s, couple 

Prestation fiscale pour enfants, 
couple avec un enfant 

Prestation fiscale pour enfants, 
couple avec deux enfants 

Credit pour la TPS, personne seule 

Credit pour la TPS, couple 

Credit pour la TPS, 
couple avec deux enfants 

L 

Taux de 
Reduction 

20 % 

20 % 

2,5 % 

5 % 

5 % 

5 % 

5 % 

Prestations 
intdgrales 

5 160 $ 

10 320 $ 

1 020 $ 

2 040 $ 

199 $ 

398 $ 

608 $ 

Plafond 

51 721 $ 

77 521 $ 

66 721 $ 

66 721 $ 

29 901 $ 

33 881 $ 

38 081 $ 



jugCes raisonnables par des limites qui ne le seraient pas. Cette crainte est justifiCe, c o m e  en 

temoignent clairement les CvCnements des derni2res annCes. 

En 1989, lorsque les mesures de rCcupCration visant la SCcuritC de la vieillesse ont CtC 

proposCes pour la premihe fois, le gouvernement federal avait Ctabli B 50 000 $ le revenu net 

des particuliers s'appliquant au plafond fix6 pour les personnes igCes, aux fins de la pleine 

pension de SCcuritC de la vieillesse. A peine sept ans plus tard, la limite du revenu approuvCe 

par le gouvernement fCdCral est fixCe B 25 921 $ du revenu familial total net. 

Les personnes AgCes ont beaucoup moins de possibilitC de revenu que les travailleurs. 

La plupart ne font pas partie de la population active rCmunCrCe, de sorte qu'elles ne peuvent 

changer d'emploi et occuper des emplois mieux rCmunCrCs ou travailler pendant des heures plus 

longues ou encore occuper un deuxi2me emploi pour joindre les deux bouts. La plupart d'entre 

elles touchent un revenu fixe en vertu de programmes de pension ou re~oivent des intCrCts 

d'Cpargnes ou un revenu d'investissements qui varient peu d'une annCe B I'autre. 

Selon le Conseil national du bien-6tre social, les personnes igCes ont besoin de plus de 

garanties de la part du gouvernement federal B l'effet que la Prestation aux ainC(e)s ne sera pas 

coupCe sirnplement parce le gouvernement en place ou son successeur change d'idCe au sujet de 

ce qui constitue une limite raisonnable de prestations versCes en vertu de programmes de pension 

du gouvernement . 

PortCe des ententes transitoires. Le document budgCtaire exposant la nouvelle Prestation 

aux ainC(e)s fait Ctat de la promesse faite en Chambre par le Premier Ministre le 

28 fCvrier 1996, et selon laquelle les personnes igCes ne perdraient pas leur pension de SCcuritC 

de la vieillesse et le SupplCment de revenu garanti : d'a i  fait une promesse aux personnes 5gCes 

et je la rCpke aujourd'hui : vos prestations de SCcuritC de la vieillesse et de SupplCment de 

revenu garanti ne seront pas r6duites.p 

Mais le discours du budget semble dCpasser la promesse du Premier Ministre, car on y 

prCvoit que toutes les personnes qui sont dCji igCes de 65 ans et plus et toutes celles qui auront 

65 ans au 31 dCcembre 2001 de mCme que leurs conjoints pourraient choisir de recevoir une 

pension de SCcuritC de la vieillesse et le SupplCment de revenu garanti plutbt que la Prestation 

aux aink(e)s. 



La version que donne le Ministre des Finances de la promesse du Premier Ministre 

pourrait entrainer des coiits tr2s ClevCs. C o m e  nous l'avons vu au chapitre prCcCdent, les 

seules personnes qui sont susceptibles de MnCficier du regime actuel sont les personnes igCes 

dont les revenus d'autre source dCpassent 30 000 $ par annke. En rajoutant cinq annCes de plus 

A la garantie, le TrCsor federal devra dCbourser des centaines de millions de dollars chaque annCe 

qui iront uniquement A des personnes AgCes B l'aise. 

Prestations basCes sur le revenu familial. Le gouvernement fCdCral se sert B la fois du 

revenu des particuliers et du revenu familial pour Ctablir l'admissibilitk aux diffbrentes formes 

de prestations. De facon gCnCrale, les prestations qui sont versCes en vertu du rCgime fiscal 

pour rkduire les imp8ts sont basCes sur le revenu des particuliers. Les programmes du 

gouvernement qui nkcessitent le versement de cotisations par les particuliers - notamment 

l'assurance-emploi, le RCgime de pensions du Canada et le RCgime de rentes du Quebec - sont 

bas& essentiellement sur le revenu des particuliers. Les programmes du gouvernement dCfrayCs 

en totalid par les gouvernements sont bases sur le revenu familial. 

Le revenu familial a CtC utilisC pendant de nombreuses annCes c o m e  la norme, en vertu 

des programmes de l'assistance sociale des provinces et des territoires et pour le programme 

ft5dCral du SupplCment de revenu garanti. Si les prestations versCes aux personnes pauvres sont 

basCes sur le revenu familial, il semble qu'il serait juste de proceder de la mCme fa~on  dans le 

cas des prestations versCes aux autres personnes. 

Parallklement, il faut dbterminer la facon de rCpartir entre les conjoints la Prestation aux 

ainC(e)s. Selon le discours du budget, il est proposC de rkpartir Cquitablement les prestations. 

Cela semble une facon logique et facile de procCder. Cependant, le Conseil consultatif national 

sur le troisi2me ige a proposC que les prestations soient versCes selon des qroportions 
inverdes~. Si nous appliquons cette rkgle B l'exemple du couple mentiom6 prkddemment dont 

un conjoint a tire 60 p. cent de son revenu d'une autre source et l'autre conjoint, 40 p. cent, le 

conjoint dont le revenu est le plus ClevC recevrait 40 p. cent de la prestation totale pour 

personnes AgCes et le conjoint dont le revenu est le moins ClevC recevrait 60 p. cent. 



Utilisation des C~argnes rCalisCes en vertu du nouveau regime. Selon les estimations 
annoncCes dam le discours du budget, le nouveau regime dam son ensemble permettrait au 

gouvernement federal d'Cpargner 200 millions de dollars au cours de sa premi5re annCe 

d'exploitation en 2001. Les Cconomies rCalisCes totaliseraient 2'1 milliards de dollars en 201 1 

et 8'2 milliards de dollars en 2030. 

On prCsume que toutes ces Cconomies seraient directement rCcupCrCes par le 

gouvernement fkdtral. Le document budgCtaire mentionne B plusieurs reprises qu'il faut que les 

prestations versCes aux personnes igCes soient plus Cconomiques et soutenables surtout lorsque 

les *baby boomers* nCs en 1946 et apr5s commenceront B prendre leur retraite en l'an 2011. 

En somrne, le gouvernement fCdCral croit qu'il doit rCcupCrer lui-meme toutes les Cconomies afin 

d'etre en mesure de verser de f a ~ o n  continue des prestations aux personnes iigCes. 

Le Conseil national du bien-etre social convient que les programmes du gouvernement 

doivent Ctre B la mesure de leurs moyens et etre soutenables, mais il souhaiterait qu'au moins 

une partie des Cconomies rCalisCes retourne dans l'enveloppe rCservCe aux personnes iigCes pour 

aider celles dont les revenus d'autre source sont limit& ou inexistants. Cela se traduirait par 

une augmentation plus importante que les 120 $ par annee par menage proposCe dans le discours 
du budget et peut-Ctre Cgalement par des amClioratiom au programme d'Allocation au conjoint. 

Selon les derni5res statistiques disponibles sur l'imp6t et qui remontent B 1993, le 

montant du credit en raison de l'ige demand6 par les personnes iigCes totalisait 10,s millions de 
dollars, et la valeur de I'allCgement fiscal B un taux de 17 p. cent atteignait pr5s de 1'8 milliard 

de dollars. Le budget federal de 1994 annon~ait des reductions du credit en raison de l'ige dam 

le cas des personnes igCes B l'aise et estimait que les Cconomies rCalisCes representeraient 

Cventuellement un montant de 300 millions de dollars par annCe. Ainsi, le coiit actuel du crCdit 

du gouvernement fCdCral se situerait aux alentours de 1,s milliard de dollars. 

Le montant du revenu de pension demand6 au titre du crCdit du revenu de pension 

dkpassait lCg5rement les deux milliards de dollars en 1993, et la valeur du crCdit B un taux de 
17 p. cent totalisait environ 340 millions de dollars. 



Le Conseil national du bien-Ctre social souhaiterait qu'au moins une partie des Cconomies 

rCalisCes B la suite de 1'Climination de ces deux allkgements fiscaux soit destinCe aux personnes 

$gees les plus pauvres. Nous souhaiterions Cgalement que les gouvernements des territoires et 

des provinces qui toucheraient automatiquement des revenus supplCmentaires h cause de 

1'Climination de ces deux allCgements fiscaux consacrent cet argent a des supplCments de revenu 

ou B d'autres programmes pour les personnes igCes. 



CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Selon le Conseil national du bien-Ctre social, les propositions formulCes dans le cadre du 

budget constituent un bon point de depart pour un dCbat public reunissant les Canadiennes et 

Canadiens de tous 5ges et portant sur le genre de prestations que le gouvernement federal devrait 

offrir aux personnes 5gCes. Nous ne croyons pas cependant que ces propositions doivent Ctre 

considCrees cornrne finales. 

La Prestation aux a?ne(e)s est, de par sa conception, equitable et assez facile B 
comprendre. Les propositions, en vue d'kliminer les cridits d'imp6t actuels en raison de 1'5ge 

et la premi2re tranche de 1 000 $ du revenu de pension, perrnettraient de simplifier le syst5me 

fiscal et de le rendre plus progressif. 

Par ailleurs, nous avons des reserves concernant la tr2s faible augmentation proposCe B 
1'Cgard des personnes $gees les plus pauvres et nous avons de sCrieuses reserves sur les garanties 

offertes par le gouvernement federal actuel et selon lesquelles il serait possible de se premunir 

contre des revirements soudains et arbitraires de la part de gouvernements futurs. 

Compte tenu de l'importance des prestations versCes aux personnes 5gCes par le 

gouvernement et de la nature gCn6rale des changements proposks, nous croyons que les 

Canadiennes et Canadiens devraient avoir la possibilitk d'exprimer leurs prioccupations au 

gouvernement federal et que ce dernier devrait prendre le temps de vraiment Ccouter ce qu'ils 

ont B dire. 

Le Conseil national du bien-Ctre social prksente ses trois recomrnandations quant aux 

propositions budgktaires visant les sines et trois autres recornrnandations quant B la voie que 

devrait suivre le gouvernement B ce chapitre. 

1. Dans le cas des plus dbmunis, le gouvernement fCdCral devrait augmenter la Prestation 

aux ainC(e)s proposCe de 500 $ par annee par menage plut6t que de 120 $ par annee. 

Les ainCs pauvres se rendraient A peine compte d'une augmentation de 120 $ et 

l'incidence sur les statistiques en mati2re de pauvretC chez les aines serait tr2s faible. 



2. Le gouvernement fCdCral devrait s'engager i Climiner la pauvretC, tant chez les ainCs que 

chez les autres groupes qui foment la population. I1 devrait s'agir d'une de ses plus 

grandes prioritks. Un tel engagement s'inscrirait trks bien dans le contexte de 1996, 

proclamie AnnCe internationale pour 1'Climination de la pauvrete par les Nations Unies. 

Les plus rCcentes statistiques sur la pauvretC semblent indiquer que la pauvretC chez les 

ainCs pourrait Ctre enrayCe dans quelques annCes seulement si les gouvernements faisaient 

preuve de la volontC necessaire. 

3.  Le gouvernement fCdCral devrait entamer des discussions avec les gouvernements 

provinciaux et territoriaux sur des moyens d'Climiner la pauvretk chez les personnes 

AgCes. On devrait axer les discussions sur 1'Claboration d'initiatives pour aider les ainCs 

vivant dans les grandes villes et les ainCs vivant seuls. Une partie de la solution pourrait 

dCcouler des supplCments de revenu offerts par les provinces et les territoires ou encore 

des programmes de logement et des politiques fiscales. 

4. Les consultations devraient se poursuivre au moins jusqu'i la fin de 1996 pour permettre 

i toutes les parties intCressCes d'exprimer leur point de vue sur les propositions formulCes 

dans le cadre du budget. Le nouveau rCgime n'entrerait en vigueur que le 

1"' janvier 2001, de sorte qu'on disposerait du temps necessaire avant de lui donner force 

de loi. 

5 .  Le gouvernement fkdCral devrait attendre que toutes les consultations auprks du public 

soient terminCes avant de presenter le projet de loi, mCme i 1'Ctat provisoire, et d'adopter 

les propositions formulCes dans le cadre du budget. Dks qu'un projet de loi est prCsentC, 

il est trop facile pour les gouvernements de dire non aux changements, mCme s'il s'agit 

de changements valables et rCflCchis. 

6. Enfin, le Ministre des Finances devrait s'engager i Ccouter ce que les Canadiennes et 

Canadiens ont A dire et essayer de se servir de leurs suggestions pour amCliorer le 

nouveau regime de Prestations aux ainC(e)s. Le Conseil national du bien-Ctre social a 

critiquC le ministkre des Finances et les Ministres des Finances qui se sont succCdCs i ce 

ministkre en raison de la facon secrkte dont ils exCcutent leur travail et de leur tendance 

i prendre des dCcisions arbitraires concernant les programmes sociaux sans consulter les 

Canadiennes et Canadiens. 



Nous sommes d'avis que le debat sur les prestations f6dCrales aux ainC(e)s fournirait au 
Ministre et 9 son minisdre une occasion de rompre avec le pass6, de se rapprocher des 
gens et d'offrir 9 ces derniers la possibilit6 d'avoir leur mot 9 dire dans 1'Cvolution de 
la politique gouvernementale . 



Les pages qui suivent donnent plus de dCtails sur les changements qu'on se propose 

d'apporter aux prestations et A l'imp6t en vertu du budget de 1996 et qui visent les retraitbs seuls 

et les couples retraitks dont les niveaux de revenu d'autre source varient. 

Les trois premiers tableaux illustrent les gains ou les pertes que connaitront les personnes 

AgCes A la suite de l'application du nouveau regime proposk qui entrera en vigueur en 2001. Les 

chiffres que renferment ces tableaux sont calculCs de la mCme faqon que dans les graphiques 

A, B, et C qu'on retrouve dans le texte. Le total des gains et des pertes dans la colonne de 

droite est identique aux chiffres inscrits sur les barres des graphiques. 

Les trois derniers tableaux montrent les dispositions transitoires qui pourraient s'appliquer 

aux gens qui Ctaient Ages de 60 ans et plus le 31 dCcembre 1995. Ces derniers auraient la 

possibilitC de recevoir une pension de SCcuritC de la vieillesse pour le reste de leur vie ou de 

choisir A un moment ou A un autre la nouvelle Prestation aux ainC(e)s. Ces tableaux 

correspondent aux graphiques D, E, et F du texte. Les donnCes positives de la colonne de droite 

signifient que les personnes AgCes seraient avantagkes si elles choisissaient la Prestation aux 

ainC(e)s. Les donnkes nkgatives signifient qu'il serait prkfkrable qu'elles continuent de recevoir 

la pension de SkcuritC de la vieillesse. 
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La Loi de 1969 sur l'organisation du gouvernement a instituk le Conseil 

national du bien-Gtre social en tant qu'organisme consultatif de citoyens aupr&s du 

gouvernement fkdkral. Le Conseil a pour mandat de conseiller le Ministre du 

Dkveloppement des ressources humaines sur des questions relatives aux citoyens 

a faible revenu. 

Le Conseil est composk de membres nommks par le gouverneur en conseil 

et provenant de diverses rkgions du Canada. Les membres agissent a titre 

personnel et non en tant que reprksentants d'organismes ou d'agences. 11s sont 

d'anciens ou d'actuels assist& sociaux, des locataires de logements publics et 

d'autres citoyens a faible revenu, ou des enseignants, des travailleurs sociaux et 

d'autres personnes travaillant au sein d'associations de services bknCvoles ou 

d'organismes prives d'aide sociale. 

Les rapports du Conseil national du bien-etre social ont port6 sur une vaste 

g a m e  de questions relatives 2 la pauvretk et a la politique sociale au Canada, 

notamment les programmes de skcuritk de revenu, la rkforme du bien-etre social, 

les soins de santk, les seuils de pauvretk et des donnkes statistiques sur la 

pauvretk, le systitme de revenus de retraite, la reforme de la fiscalitk, la politique 

de l'emploi, les services sociaux et l'aide juridique. 
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